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Le  c o n c o u r s  s ’ e s t  d é r o u l é  s u r 
trois jours : les 8, 9 et 10 juin, à 
Besançon.  Cet te  organ isa t ion  a 
rendu l’exercice très intéressant, car 

à chaque sortie de plaidoirie, si le candidat 
était qualifié, il devait retourner dans sa 
chambre et préparer la suivante en un 
temps record !

JEUDI 8 JUIN :
Je suis parti de Paris Porte de Saint-Cloud 
à 6 heures du matin, en covoiturage. J’y ai 
rencontré deux personnes qui m’ont fait un 
résumé de l’histoire de Besançon. 
Après 4 heures de voyage, je suis arrivé 
à Besançon. J’ai alors rejoint l’Université 
de  F ranche-Comté .  Après  un  accue i l 
très chaleureux, j ’ai plaidé à 14 heures 
en  qua l i f ica t ion  du concours  na t iona l 
d ’ é l o q u e n c e  d e  l ’ A R E S  ( A s s o c i a t i o n 
représentative des étudiants en sciences 
sociales) sur le sujet :  « La vér i té est 
ailleurs ».
Tous les concurrents ont entre 22 et 25 ans, 
souvent juristes, et parfois vainqueurs de 
concours : je suis impressionné par les 
performances de mes pairs. Ils viennent de 
Strasbourg, de banlieues parisiennes, de 
Brest, de Saint-Étienne, d’Aix-en-Provence, 
de Nancy, ou même de Guyane ; ils ont 
tous un point commun : i ls prennent du 
plaisir à parler en public, et ils parlent bien. 
Entre ces concurrents curieux, sociables 
et bienveillants, les amitiés se sont très 
v i te créées.  L ’ARES et  l ’ensemble des 
organisateurs nous y ont beaucoup aidés ! 
Mais revenons à la compétition…
À  1 8  h e u r e s ,  l e  v e r d i c t  e s t  r e n d u  : 
8 candidats sont en quart de finale. J’y suis : 
quelle fierté !
Imméd ia temen t ,  j e  re tou rne  dans  ma 
chambre pour commencer à écr i re ma 
plaidoirie de quart de finale. Après une 

s ies te  e t  un rap ide rendez-vous dans 
Besançon pour dîner au restaurant avec 
tous les concurrents et les organisateurs du 
concours, je rentre au Campus retrouver ma 
chambre.
Installé sur mon lit, avec mon ordinateur, 
et connecté avec ma famille sur Whatsapp, 
je commence à rédiger mon épreuve du 
lendemain matin, sur le sujet : « Les dés 
sont-ils jetés ? ». Haussant la voix, alternant 
les tons, récitant mon texte, testant mes 
idées à haute voix par la fenêtre, je ferme 
mon ordinateur vers 3 heures du matin une 
fois ma plaidoirie rédigée.

VENDREDI 9 JUIN :
Réveil  à 7h. Pet i t-déjeuner à 8h. Quart 
de finale à 9h. Chaque candidat plaidera 
8 minutes, et sera interrogé par le jury 
durant 5 ou 10 minutes.
Je monte derrière le pupitre vers 9h50, et, 
comme d’habitude, je prends beaucoup 

de plaisir  à argumenter l ’ idée de Jean 
Hamburger  se lon laque l le  « le  g rand 
dest in de l ’Homme est de refuser son 
d e s t i n  » .  S u r  l e  f o n d  d ’ u n e  s o c i é t é 
gigantesque Casino dans laquelle « les 
jeux sont faits » et « rien ne va plus », je 
plaide comme à mon habitude espoir et 
utopie.
13h : les résultats. Je suis qualifié en demi-
finale avec 7 autres orateurs. L’enjeu est 
de taille, la pression revient très vite, car 
je dois écrire une plaidoirie en 4 heures 
et monter sur les planches à 17h. Mon 
sujet est le suivant : « La morale est-elle 
l’ennemie du progrès ? ».
Procédure habituelle. Je prends beaucoup 
d e  p l a i s i r  à  l ’ é c r i r e ,  m a i s  l a  f a t i g u e 
nerveuse doit redescendre. Il faut que je 
plaide.
Je m’en vais alors au Brésil où « Ordem 
e progresso »  sont de très bons all iés, 
et j’illustre mon propos par la naissance, 

Concours national d’éloquence
Témoignage de Samuel Barbier, finaliste 

Université de Franche-Comté - Besançon, 8-10 juin 2017

Samuel Barbier, étudiant en deuxième année à la faculté de droit de Cergy-Pontoise, grand gagnant de la Conférence Portalis –
le concours de plaidoirie de la faculté de droit 2017 – est arrivé à la seconde place du Concours national d’éloquence, qui s’est déroulé 
à Besançon du 8 au 10 juin 2017. Du haut de sa vingtaine, il nous livre un témoignage rafraîchissant sur son expérience.

Samuel Barbier au Concours national d’éloquence
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l e  8  m a i  2 0 1 7 ,  d e  m o n  p e t i t - c o u s i n , 
Pau l  Barb ier ,  su i te  à  une procréat ion 
médicalement assistée.
19h :  Les résul tats.  Je suis qual i f ié le 
lendemain pour la finale, et j’y affronterai 
Valent in Cayré, vainqueur du concours 
Démosthène d’Aix-en-Provence.
2 2 h  :  A p r è s  u n e  s i e s t e  e t  u n  b u f f e t 
dînato i re,  je  m’y mets.  Je p la idera i  le 
lendemain à 10h00 la posit ive du sujet 
suivant: « Les restos du cœur, question 
d’assiette fiscale ? ».

SAMEDI 10 JUIN :
Réveil 8h. Finale 10h. Après une heure 
d’aller-retour devant l’amphithéâtre où se 
déroule la petite finale, c’est à notre tour. 
La finale commence. Je suis le premier 
à monter sur scène. Deux fois 5 minutes, 
15 minutes de quest ions groupées,  et 
c’est fini.

Je suis très ému au moment des questions, 
quand le jury nous demande si nous aimons 
être remerciés, si nous croyons à un « futur 
radieux ». Très fatigués, et très émus, nous 
quittons l’amphithéâtre pour attendre les 
résultats.
11h : Les résultats. Valentin est le grand 
vainqueur du concours national d’éloquence. 
Je me place donc en seconde position, et Driss 
prend la troisième. Quelle fierté !
Pendant le cocktail qui suit, le jury se dit très 
ému de mon esprit positif et plein d’espoir 
sur l’avenir. Si mes amis du concours m’ont 
appelé « le canard » ou « le Bisounours », 
je représente bien la folie et l’entrain de la 
jeunesse. En tout cas, j’ai pris un plaisir fou à 
jouer sur scène…
Après  un  dé jeuner  fes t i f  e t  de  be l les 
discussions avec Byzantins, Strasbourgeois, 
Aixois, Stéphanois, Parisiens, Nancéiens, 
Brestois et Guyanais, c’est l’heure du départ. 

Un nouveau covoiturage, et me voilà de retour 
à Paris, samedi vers 19 h, plein de souvenirs 
en tête et des amis partout en France. Des amis 
que j’ai retrouvés pour certains 5 jours plus tard 
pour danser dans les bars d’Austerlitz.
Je t iens ici à remercier encore une fois 
l’Association représentative des étudiants en 
sciences sociales (ARES) et l’association des 
étudiants en droit de l’université de Franche-
Comté qui nous ont accueillis royalement et qui 
ont organisé le concours national d’éloquence 
avec professionnalisme. 
Merci l’ARES ! Merci au concours national 
d’éloquence ! Merci à mon Université de Cergy-
Pontoise qui m’a fait découvrir l’art oratoire et 
dont j’ai été très fier de porter les couleurs à 
Besançon.

Samuel Barbier,
Étudiant à la faculté de droit de Cergy-Pontoise
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Le 42e congrès de l’Union Syndicale des 
Magistrats (USM) a tourné à l’échange 
de courtoisies entre François Hollande 
et Virginie Duval. La présidente de 

l’institution a manifesté son soulagement face 
à l’absence, depuis mai 2012, « de mise 
en cause personnelle ou de critique des 
décisions judiciaires ». Le président de la 
République, quant à lui, a renvoyé une autre 
gentillesse : « Il n’y a pas d’État de droit si 
l’autorité judiciaire n’est pas respectée. Le 
respect c’est celui de vos décisions. Je me 
suis toujours abstenu de critiquer la justice de 
critiquer les magistrats ». C’était la première 
fois qu’un chef de l’État s’exprimait devant 
l’USM. à Dijon, ce 7 octobre 2016, tout allait 
bien. Mais l’idylle a rapidement pris fin. 
Moins d’une semaine après, les « confidences » 
de François Hollande à deux journalistes 
du Monde étaient rendues publiques (voir 
article page 14). La tonalité avait changé : 
« Cette institution (la magistrature NDLR), qui est 
une institution de lâcheté (…) Parce que c’est 
quand même ça, tous ces procureurs, tous ces 
hauts magistrats, on se planque, on joue les 
vertueux (…) On n’aime pas le politique ». 

Cet épisode pointe la différence fondamentale 
entre la politique et la magistrature : l’élection. 
Les politiques affrontent le suffrage universel, 
les juges non. Quand les élus se préoccupent 
de plaire à leurs électeurs – c’est un souci de 
François Hollande – les magistrats, eux, ne 
recherchent pas la séduction et rendent la justice 
conformément aux lois et à leur conscience. 
Ces derniers n’ont pas d’échéances ni de 
comptes à rendre. Ce statut où la popularité est 
indifférente exaspère-t-il la convoitise de François 
Hollande et d’une partie de la classe politique ? 
Oui, de ce côté-là, la fonction de magistrat 
bénéficie d’un certain confort. Leur liberté est 
une source de sérénité et d’indépendance et 
non pas de lâcheté ou de manque de légitimité. 
Les magistrats sont protégés des dérives 
électoralistes et tant mieux !
Ce numéro 82 du Journal Spécial des Sociétés 
revient aussi sur une belle initiative du musée 
du barreau de Paris : l’exposition « Les femmes 
et la justice ». Une déambulation qui revient sur 
celles – avocates, magistrates ou criminelles – 
qui ont fait l’Histoire. 

Victor Bretonnier
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42e congrès de l’Union
Syndicale des magistrats

dijon, 7 octobre 2016
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Fondation nationale entreprise
et performance – Oser innover - p.8

L’indemnité de recouvrement forcée
comprise dans un contrat de prêt ne peut pas 

être prise en compte au passif
de la procédure de sauvegarde - p.12

Depuis longtemps déjà, la France 
importe plus de marchandises qu’elle 
n’en exporte. En conséquence, le 
résultat du commerce extérieur du 

pays se trouve en permanence déficitaire 
de quelques milliards d’euros (-5,4 Mds€ 
au premier trimestre 2017). Certains voient 
notre appauvrissement dans cette balance 
comptable négative. Or, les liquidités qui 
quittent le territoire ne s’évaporent pas, mais 
sont converties en biens suite à un achat. Tout 
ce que nous acquérons nous enrichit-il ou 
l’inverse ?
Quoi qu’i l  en soit,  les pouvoirs publics 
souhaitent favoriser nos exportations. Pour 
ce faire, il convient de faciliter les démarches 
aux entrepreneurs de toute taille candidats 
au commerce international. À cette f in, 
l’administration des douanes applique, depuis 
un an et demi, un plan fort de 40 mesures dont 
les objectifs sont multiples : accompagner 
et conseiller les sociétés qui exportent ou 
envisagent de le faire ; réduire les délais 
d’immobilisation des marchandises ; simplifier 
les procédures et leur accès, en particulier 
grâce à la numérisation. 

Plusieurs points ont démontré leur importance 
parmi les dispositifs mis en œuvre. Ainsi, les 
opérateurs économiques agréés jouissent 
d’avantages et de privilèges. Il est donc 
préférable d’obtenir  cette qua lité  pour 
mettre tous les atouts de son côté dans un 
schéma d’import-export. Également profitable 
aux  ent reprises  qui  en  bénéf icien t , le 
dédouanement centralisé national optimise les 
flux et harmonise les pratiques. 
Concernant  les  avancées f inanc ières , 
l’autoliquidation temporaire de la taxe sur la 
valeur ajoutée libère du cash dans les comptes 
des entreprises et amplifie leurs possibilités. De 
même, les nombreux cas prévus de réduction 
des cautionnements limitent les besoins et 
soulagent d’autant les trésoreries.
Bref, ce plan baptisé « Dédouanez en 
France » propose des solutions pour rendre 
plus efficaces nos dispositifs à l’intention des 
sociétés françaises, mais aussi pour attirer 
des plateformes internationales à la recherche 
d’un centre logistique de référence, pour les 
échanges avec l’Europe ou l’Afrique.
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Ministère de l’Économie et des Finances

Centre de conférence Pierre Mendès France – Bercy, 23 mai 2017
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